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DOC-AGA-24-05-04
Ukraine
Document destiné à l’information
Objectif
En avril 2022, immédiatement après l’escalade de la guerre en Ukraine, le FEPH et CBM International ont entamé une collaboration lors d’un programme visant à aider les personnes porteuses de handicap impactées par la guerre. L’objectif global de ce programme est de veiller à ce que les personnes porteuses de handicaps et les OPH ne soient pas laissées pour compte par les décideurs internationaux, européens, régionaux et ukrainiens dans le cadre de la réponse à la guerre en Ukraine et du redressement du pays. Nous souhaitons informer les délégués de l’assemblée générale annuelle du FEPH de nos progrès.  
Questions à l’attention des délégués :
· Avez-vous des questions ou des éléments à partager ? 
· Approuvez-vous la Déclaration sur le redressement et la reconstruction de l’Ukraine tenant compte des besoins des personnes en situation de handicap ? (Cette proposition sera adoptée par vote par carte) 
Introduction 
Le FEPH a répondu aux besoins immédiats des personnes porteuses de handicap et leur a fourni une assistance humanitaire, en collaboration avec ses membres et ses partenaires en Ukraine et dans les pays voisins. En outre, nous avons activement influencé les politiques de l’UE et renforcé le mouvement des personnes handicapées sur le long terme afin de mieux répondre aux besoins humanitaires et de garantir l’inclusion du handicap dans la réponse humanitaire et la reconstruction au sens large. Le programme pour l’Ukraine comprend :
· Le projet phases 1 et 2 (dirigé par Gordon Rattray, avec Mariya Yasenovska, Nicoleta Ungureanu et Giulia Traversi)
· Le projet Empower Ukraine (dirigé par Phillipa Tucker, avec Kateryna Ostashkova)
Jusqu’à présent, le programme du FEPH a directement profité à 18 230 bénéficiaires, dont 68 % sont des personnes porteuses de handicap et 69 % des femmes et des enfants.

	 
	Sans handicap
	Avec handicap
	Totaux

	Femmes
	22 % (4 074)
	30 % (5 411)
	52 % (9 485)

	Hommes
	8 % (1 458)
	22 % (4 000)
	30 % (5 458)

	Filles
	0 % (71)
	8 % (1 380)
	8 % (1 451)

	Garçons
	1 % (180)
	9 % (1 656) 
	10 % (1 836)

	 
	32 % (5 783)
	68 % (12 447)
	100 % (18 230)


Empower Ukraine
Le projet Empower Ukraine est financé par l’Office fédéral allemand des affaires étrangères (GFFO) et par Christian Blind Mission (CBM) International. Nos partenaires travaillent dans six oblasts (provinces) d’Ukraine pour améliorer l’accès à de meilleures conditions de vie et à une aide humanitaire globale. Le projet se concentre sur les personnes en situation de handicap, les personnes déplacées à l’intérieur du pays, les rapatriés, les anciens combattants, les personnes âgées, les ménages dirigés par une seule personne, les adultes et les enfants placés en institution. 
À ce jour, Empower Ukraine a permis de fournir des bons d’achat à 2 084 personnes, de transporter 4 037 personnes à des rendez-vous médicaux et de fournir des appareils d’assistance à 517 personnes. En outre, 4 900 personnes ont été orientées vers des services de santé mentale et de premiers secours psychosociaux. 725 acteurs humanitaires ont participé à des réunions de plaidoyer visant à les sensibiliser aux droits, aux besoins et à l’expertise des personnes porteuses de handicap dans le cadre de la réponse et du relèvement. 
Le projet a permis d’atteindre des personnes en situation de handicap qui déclarent n’avoir jamais été atteintes ou aidées auparavant, malgré des besoins énormes, ce qui prouve qu’il est tout à fait possible d’apporter une aide humanitaire aux personnes en situation de handicap, même dans des endroits difficiles d’accès. L’expertise des personnes en situation de handicap est essentielle pour mener à bien ce type de travail humanitaire inclusif. Le GFFO a invité Empower Ukraine à demander une prolongation pour poursuivre le travail jusqu’à la fin de 2025, et nous attendons sa décision.
Ukraine phase 2 
En mars 2022, avec le soutien de CBM International, le FEPH a élaboré son premier programme d’action humanitaire pour s’assurer que les personnes porteuses de handicaps et leurs organisations représentatives (OPH) soient soutenues dans la réponse et le redressement en Ukraine et dans sept des pays voisins/proches. La deuxième phase du projet a débuté en juillet 2023, pour une durée de 18 mois jusqu’en décembre 2024.  Ce projet vise quatre résultats : 
· Renforcer le mouvement des personnes handicapées à long terme afin de mieux répondre aux besoins humanitaires ;
· Garantir l’intégration du handicap dans la réponse humanitaire globale et la reconstruction ; 
· Répondre aux besoins immédiats de toutes les personnes porteuses de handicap en collaboration avec les ODH ; 
· L’administration du projet et la réalisation de ses objectifs ont été assurées grâce à la participation du personnel et des experts concernés.
Les zones de projet de la phase 2 concernent l’Ukraine (régions occidentale et centrale), la Moldavie et la Pologne. En Ukraine, le FEPH renforce les OPH et soutient les IDP et leurs communautés d’accueil. En Moldavie, l’accent est mis sur le renforcement des capacités des OPH et sur le soutien aux réfugiés ukrainiens et à leurs communautés d’accueil. En outre, le FEPH collabore avec Sustento en Lettonie, un organisme qui envoie de l’aide humanitaire aux personnes en situation de handicap en Ukraine, organise des formations pour les activistes ukrainiens en situation de handicap (Académie de Riga) et travaille à la promotion du langage clair et simple en Ukraine. Inclusion Europe, avec les experts du FEPH, contribue au développement du système d’auto-intervenants en Ukraine et à l’élaboration d’une stratégie de transition vers des services de proximité plutôt que des institutions. Le Forum polonais des personnes handicapées (PFON) organise des formations et d’autres activités pour les OPH ukrainiennes et polonaises qui soutiennent les réfugiés ukrainiens en Pologne. Le projet comporte également un volet sur la transition entre le système de soins résidentiels et le soutien communautaire et l’éducation des familles. Dans ce domaine, le FEPH coopère avec Inclusion Europe.
Sensibilisation au niveau régional (phase 2)
Facilité pour l’Ukraine - Financement européen pour la reconstruction
Le FEPH s’est efforcé d’influencer la proposition de la Commission relative à un règlement du Parlement européen et du Conseil portant création de la facilité pour l’Ukraine. Cette proposition vise à soutenir les besoins de redressement à court terme ainsi que la reconstruction et la modernisation de l’Ukraine. Le FEPH s’est félicité de l’approbation du règlement de la Facilité pour l’Ukraine, en particulier de ses références à l’inclusion des personnes porteuses de handicaps conformément à la CDPH, à la participation significative des organisations de la société civile dans les processus décisionnels et à l’accessibilité de son assistance technique. 
Adhésion à l’UE
Le FEPH a fourni une contribution écrite au rapport 2024 sur l’élargissement de l’UE, qui se composera des rapports sur les pays candidats et les candidats potentiels, accompagnés d’une communication sur la mise en œuvre de la stratégie d’élargissement. Son adoption est prévue pour l’automne 2024. Avec ses membres et partenaires en Ukraine, en Moldavie et en Géorgie, le FEPH a préparé une contribution écrite contenant des observations sur la situation et les défis auxquels sont confrontées les personnes porteuses de handicap dans les pays candidats à l’adhésion à l’UE.
Ce processus est mené par la Direction générale Politique européenne de voisinage et négociations d’élargissement (DG NEAR). Le FEPH a également été invité par la DG NEAR à participer à des consultations virtuelles afin d’apporter une contribution supplémentaire. Enfin, le FEPH travaille avec un consultant pour analyser l’inclusion du handicap dans le processus d’adhésion des pays candidats à l’UE et élaborer un rapport et une boîte à outils pour guider les OPH dans leur travail de plaidoyer.
Déclaration de Varsovie et reconstruction de l’Ukraine 
Lors de la réunion qui s’est tenue en Pologne (8-12 avril), le FEPH a lancé la Déclaration de Varsovie, une nouvelle Déclaration sur un redressement et une reconstruction de l’Ukraine incluant le handicap, rédigée en coopération avec les membres et les partenaires du Programme Ukraine (phase 2). La Déclaration de Varsovie énonce des priorités essentielles pour le redressement et la reconstruction de l’Ukraine en tenant compte du handicap. Elle est ouverte à la signature des personnes vivant avec un handicap et des organisations qui partagent nos exigences. La Déclaration vise à garantir que les droits et exigences des personnes porteuses de handicap soient pleinement respectés par les décideurs politiques et les donateurs, lors de la planification, de la mise en œuvre et du suivi des réformes de redressement et de reconstruction, telles que le règlement relatif à la facilité pour l’Ukraine. Ce document sera utilisé à plusieurs occasions de sensibilisation, y compris lors de la réunion avec la Direction du service Ukraine au sein de la DG NEAR (en charge de la coordination des ressources pour soutenir le redressement de l’Ukraine, la reconstruction et l’adhésion à l’UE) ; et la Conférence sur le redressement de l’Ukraine, qui aura lieu les 11 et 12 juin 2024.
Sensibilisation au niveau communautaire et national (Empower)
Notre membre en Ukraine, l’Assemblée nationale des personnes handicapées (NAPD), a commencé sa campagne « Communautés inclusives - actions unies et sensibles au handicap pour protéger les droits des personnes porteuses de handicap et avec leur participation » dans le cadre du projet Empower, en novembre 2023. Des activités sont menées dans 35 communautés, avec la participation à plusieurs groupes de travail pour influencer l’inclusion des personnes en situation de handicap, ainsi que des formations pour les acteurs humanitaires sur la réponse inclusive et le redressement. Des actions de responsabilisation, telles qu’une brochure sur la manière d’accéder au programme gouvernemental d’appareils d’assistance, ont également été mises en œuvre.
Au niveau national, notre membre, la League of the Strong (LoS), a adopté une approche à multiples facettes, notamment en élaborant un document stratégique, en organisant des ateliers pour les conseils locaux, auxquels ont participé 61 personnes au total, et en lançant des campagnes d’information accrocheuses telles que la campagne « Il est temps de sortir de l’ombre ». Cette exposition, qui couvrait tous les domaines ciblés par le projet, a été largement acclamée, ce qui témoigne de son succès en matière de sensibilisation et de promotion de l’inclusion. LoS a partagé les récits passionnants de huit bénéficiaires par le biais d’histoires et d’une vidéo. En outre, six articles rédigés en collaboration avec la Pravda ukrainienne mettent en lumière les défis auxquels sont confrontées les personnes en situation de handicap à travers le prisme d’expériences individuelles, amplifiant ainsi les efforts de sensibilisation et de revendication à une plus grande échelle. 
Annexe n°1 : Images du programme du FEPH en Ukraine
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Illustration 1: les membres et les dirigeants de la communauté de Storozhynets, Oleksandr Khavroniuk et les coordinateurs Valentyna Dobrydina et Vladyslav Dobrydin, dans le cadre de la mise en œuvre du projet Empower (NAPD) dans la région de Chernivsti.
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Illustration 2 : travailleuses sociales à Bohorodchany avec leurs nouveaux vélos pour visiter plus de clients, dans le cadre de la mise en œuvre du projet Empower (LoS) dans la région d’Ivano Frankivsk.
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Illustration 3 : exposition Il est temps de sortir de l’ombre (League of Strong), gare de Ternopil. Elle se compose de 12 piliers verticaux, chacun comportant des photos, des citations et des récits personnels de personnes porteuses de handicap en Ukraine.
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Illustration 4 : le personnel de CBM et du FEPH avec le staroste d’un village de Mamaitsa, la collaboration avec NAPD pour maximiser les gains du déplacement du point de soins de santé primaires du premier étage au rez-de-chaussée, afin de le rendre accessible aux personnes en situation de handicap.
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Illustration 5 : les membres et partenaires de la phase 2 lors de notre réunion des partenaires en Pologne, en avril. 
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Illustration 6 : les membres et partenaires de la phase 2 en visite d’étude à Varsovie.
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Illustration 7 : un participant des OPH moldaves utilisant les transports publics en Pologne, lors de notre réunion des partenaires en avril. 
� Les données mentionnées ci-dessus ne comprennent que l'assistance sous forme de bons d'achat, le transport et le nombre de personnes formées au Programme d'action pour combler les lacunes en matière de santé mentale (mhGAP) de l'OMS, aux premiers secours psychosociaux et aux soins de santé intégrant le handicap. Il ne comprend pas encore de données sur les activités de sensibilisation, les appareils d'assistance et les autres activités de plaidoyer, car les données désagrégées sont encore en cours de traitement. 
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